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UN jeune homme et sacompagne, dont lesidentités n'ont pas étérévélées, se sont re-trouvés avec leur véhi-cule sous un pont, nonloin de Ntoum, sur la

route de Cocobeach,dans la nuit du samedi18 août dernier, versde 19 heures.  La voiture transpor-tant le couple, unToyota corolla, était entrain de rallier Ntoum,le chef-lieu du dépar-tement du Komo-Mondah, lorsqu'elle

s'est retrouvée brus-quement en face d'unpoids lourd roulantpleins phares et à viveallure, en direction deCocobeach, dans le dé-partement voisin de laNoya. 
« La lumière vive des
phares du camion nous
a éblouis, et avec le

grand nuage de pous-
sière qu'il a soulevé à
son passage, notre visi-
bilité est devenue nulle.
Mon ami a été obligé
de se rabattre sur le
côté, mais c'était mal-
heureusement au ni-
veau d'un pont. Et par
inadvertance, nous
sommes tombés dans

le vide », a expliqué,toute frissonnante en-core de peur, la jeunedame qui se trouvaitdans l'habitacle avecle conducteur.Après l'accident, lechauffeur du poidslourd a continué saroute comme si derien n'était.

Si on ne déplore au-cune perte en vie hu-maine, par contre lesdégâts matériels sontimportants, d'autantque le véhicule acci-denté va devoir sé-journer dans ungarage pour y subirdes réparations méca-niques.

Une voiture éblouie par les phares d'un camion 
tombe dans le vide

Accident de la circulation dans la région de Ntoum
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Le Toyota s'est retrouvé...
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... dans une mauvaise posture après avoir raté le pont.
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OLIVIER Bilala Moussadji, ancien per-cepteur du Trésor public de Pana,dans la province de l'Ogooué-Lolo, aété condamné, le jeudi 2 août dernier,à la peine maximale, par la Cour cri-minelle spéciale (CCS). Accusé d'avoirdétourné la somme de six millionscent soixante huit mille francs, l'inté-ressé bénéficiait d'une liberté provi-soire, après avoir payé une caution dedeux millions de francs. Et depuis lors,il demeure introuvable. D'où son juge-ment par contumace. L'expression juridique "Juger parcontumace" constitue donc notre sujetdu jour. Est jugé par contumace, unjusticiable absent dans la salle d'au-dience lors du procès intenté à son en-contre. Un procès par contumace etune condamnation par contumace dé-signent par conséquent une décisionde justice prononcée par un juge à l'is-sue d'un procès, en l'absence ducondamné qui se trouve en état defuite ou pas. Autrement dit, la décision judiciaireest rendue par défaut. Suivant les pays, le terme "Défaut cri-minel" peut être employé pour dési-gner la contumace. On peut aussi ledésigner comme étant un défaut decomparution en matière criminelle.
"Etre jugé par contumace c'est lorsque
le prévenu ou l'accusé ne comparaît pas
personnellement à la barre. Un procès
par contumace n'intervient unique-
ment que dans le cadre d'une procé-
dure pénale", explique Me Henri UlrichMoutendi Mayila, avocat au barreaudu Gabon. Toutefois, poursuit l'homme de droit,

une décision rendue par contumace atoute sa force juridique au même titreque toute autre décision judiciaire ré-gulièrement rendue.Il pourrait exister différents types decontumaces. D'abord, lorsque l'inté-ressé ne sait pas qu'il y a une procé-dure judiciaire contre lui. A cemoment, il fait une assignation à par-quet. "Ici, la décision par contumace est
valable jusqu'à ce que vous veniez en
opposition. Sauf qu'il y a nuance au ni-
veau des voies de recours. Vous intro-
duisez un recours en opposition parce
que vous n'avez pas reçu personnelle-
ment la notification ou la signification
d'un avis d'avoir à comparaître à une
audience. Or, les délais d'appel diffèrent
lorsque vous avez été notifié de la déci-
sion", poursuit l'avocat. Il peut aussi y avoir contumacelorsque le prévenu ou l'accusé est ré-gulièrement assigné, mais refuse deplein gré de comparaître à l'audience.
"La décision rendue par défaut s'ap-
plique toujours. Même si vous revenez,
la décision ne change pas, les délais
d'appel aussi, c'est-à-dire 15 jours pour
les délits et 3 jours en matière crimi-
nelle pour faire opposition". conclut MeMoutendi Mayila.En ce qui concerne Olivier BilalaMoussadji, la peine maximale pronon-cée contre lui, c'est-à-dire la réclusioncriminelle à perpétuité, a toute saforce juridique. Il disposait donc d'undélai de 3 jours francs, à compter durendu de la décision, pour faire oppo-sition. 

Chronique judiciaire
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Jugement par contumace ou défaut
de comparution du justiciable


